      LE ROTARY INTERNATIONAL, ONG au CONSEIL DE L'EUROPE

 
Oeuvrant pour une Europe démocratique et pluraliste, le Conseil de l'Europe se doit d'être le porte-parole de l'ensemble de la société civile. Auprés de lui les ONG (organisations non gouvernementales) , garantes des valeurs de la société humaine, ont un rôle majeur à jouer.

 
Au milieu des années 1990, le Rotary a nommé des représentants auprès des grandes organisations internationales (ONU – UNESCO-FAO- ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE-BANQUE MODIALE, etc...) car compte tenu de l'activité internationale du Rotary, il est apparu nécessaire d'établir des liens permanents avec ces grandes organisations.

 
C'est en 1992 Madame Catherine LALUMIERE, alors Secrétaire Générale du Conseil de l'Europe,s'est étonnée que les principaux clubs service avaient un représentant auprès de cette institution et s'est demandée pourquoi le Rotary n'y était pas représenté.

Le Président International de l'époque Robert BARTH  qui assistait à un colloque au Conseil de l'Europe, nomme alors le premier représentant du R.I. , Mario GRASSI, devenu ensuite directeur au Board. Lui succéda de 1999 jusqu'en 2004 Jacques BERTHET dont je fus l'adjoint. 

    Je le remplaçais comme représentant permanent à cette date avec comme adjoint François GOETTELMANN.

 
Le Conseil de l'Europe a été la seule organisation internationale qui a tiré les conséquences du rôle primordial joué par la société civile à travers les ONG et leur a conféré en 1952 un statut consultatif, puis à partir de 2003 un statut participatif les reconnaissant désormais comme l'un de ses piliers. Avec le Comité des Ministres, l'Assemblée parlementaire et le Congrès de pouvoirs locaux et régionaux, la Conférence des ONG fait partie intégrante du Conseil de l'Europe.


Dans un prochain article je vous rendrais compte de l'organisation de la Conférence des ONG dont faite partie intégrante le Rotary International et le rôle que nous jouons dans cette institution.

Gérard CAEN

